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C
onstate la non com

parution 
de toutes les parties; 

R
adie par conséquent la procédure. 
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C
onstate la non com

parution de toutes les parties ; 

RÉSULTATS 

Radie par conséquent la procédure. 

C
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parution de la défenderesse; 

cONTENTIEUX (AFFAIRES DU JOUR) 

En conséquence, constate l'échec de la tentative de conciliation ; 
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parution de toutes les parties; 
Radie par conséquent la procédure. 
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MONSIEUR 

SOUMANA 

BOUBOU 

SOCIETE VALEUR 

IMMOBIERE 

GROUPE 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

REPUBLIQUE DU NIGER 
COURD'APPEL DE NIAMEY 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE NIAMEY 

CABINET I.A.I 

ORABANK NIGER 

R au rôle d'attente générale 

LE TRIBUNAL 
SPC en matière commerciale ; 

Constate la transaction intervenue entre les parties suivant convention de cession de 
créance en date du 31/12/2025 ; 
Leur donne acte de leur transaction 

Dit qu'il n'y pas lieu aux dépens 
Arrêté le présent rôle à 06 dossiers 
Fait à Niamey, le 13 JANVIER 2025 

Tribunal de Commerce de Niamey -- Greffe -

Le Greffi�r en Chef 

Le Greffier 
\$n Cheí/S 
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